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Gouvernement du Québec

Décret 470-2007, 20 juin 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
(L.R.Q., c. O-5.1, modifiée par le chapitre 18 des lois de
2006), les affaires de l’Office sont administrées par un
conseil d’administration composé de onze membres, dont
le président du conseil et le président-directeur général
de l’Office, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi, la durée du mandat du président du conseil
et celui du président-directeur général sont d’au plus
cinq ans et celui des autres membres du conseil d’admi-
nistration est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8
de cette loi, toute vacance survenue avant l’expiration
d’un mandat est comblée de la manière mentionnée à
l’article 7 ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 441-2005 du
11 mai 2005, madame Yolande James a été nommée
membre du conseil d’administration de l’Office Québec-
Amériques pour la jeunesse, qu’elle a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE monsieur Patrick Préfontaine, associé fondateur,
BB2 Partenaire, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse,
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Yolande James.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48205

Gouvernement du Québec

Décret 471-2006, 20 juin 2007
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la 31e Conférence annuelle des
gouverneurs de la Nouvelle-Angleterre et des premiers
ministres de l’Est du Canada (CGNA/PMEC) qui se
tiendra à Roseneath (Île-du-Prince-Édouard), les 25 et
26 juin 2007

ATTENDU QUE les gouverneurs de la Nouvelle-Angle-
terre et les premiers ministres de l’Est du Canada se
réuniront les 25 et 26 juin 2007 à Roseneath (Île-du-
Prince-Édouard) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), toute délégation officielle du Québec à une
conférence ou réunion internationale est constituée et
mandatée par le gouvernement et que nul ne peut, lors
d’une telle conférence ou réunion, prendre position au
nom du gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à
cet effet du ministre ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement et que nul ne
peut, lors d’une telle conférence ou réunion intergou-
vernementale au Canada, prendre position au nom du
gouvernement s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet
du ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocra-
tiques et de l’Accès à l’information :

QUE le premier ministre dirige la délégation du Québec
à la 31e Conférence annuelle des gouverneurs de la
Nouvelle-Angleterre et des premiers ministres de l’Est
du Canada (CGNA/PMEC) qui se tiendra à Roseneath
(Île-du-Prince-Édouard), les 25 et 26 juin 2007 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
premier ministre, de :

— monsieur Mario Lavoie, conseiller spécial, Bureau
du premier ministre ;

HEBERTSY
Décret 470-2007, 20 juin 2007
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